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DÉCISION
à l’issue d’un examen au cas par cas

en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement

Le préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu la directive 2011/92/UE modifiée du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant
l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement, notamment son annexe
III ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2 et R.122-3 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’écologie, du développement durable, et de l’énergie du 12 janvier 2017, relatif
au contenu du formulaire d’examen au cas par cas ;

Vu l’arrêté n° 2018-415 du 7 décembre 2018 du préfet de région, portant délégation de signature en matière
d’attributions  générales  à  Madame  Françoise  NOARS,  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté n° DREAL-SG-2019-10-02-77 du 2 octobre 2019 portant subdélégation de signature en matière
d’attributions générales aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu la demande enregistrée sous le n° 2019-ARA-KKP-2216, déposée complète par la société Ducreux le 11
septembre 2019, et publiée sur Internet ;

Vu la contribution de l’agence régionale de la santé (ARS) en date du 10 octobre 2019 ;

Vu les éléments de connaissance transmis par la direction départementale des territoires du Rhône le 14
octobre 2019 ;

Considérant que le projet consiste à construire un entrepôt logistique de 11 900 m² sur un terrain de 3,3 ha,
au  sein  d’un  projet  global  d’aménagement  de  la  zone  d’activité  économique  (ZAE)  des  Platières  à
Beauvallon ;

Considérant que le projet  présenté relève des rubriques « 1. Installations classées pour la protection de
l’environnement »  et  « 39.  Travaux,  constructions  et  opérations  d’aménagement »,  du  tableau annexé  à
l’article R.122-2 du code de l’environnement ;

Considérant que le dossier indique que le projet est source d’impacts sur la biodiversité, notamment par la
destruction d’espèces protégées, qu’il mentionne une demande de dérogation espèces protégées, et qu’à ce
jour les impacts du projet sur les milieux naturels n’ont pas été appréciés et le dossier ne présente pas de
mesures pour éviter, réduire ou compenser ces impacts ;

Considérant que le projet consomme 3,3 ha d’espace agricole, que les impacts liés à cette consommation ne
sont pas appréciés dans le dossier, et que la compensation prévue dans le cadre de l’aménagement global
de la ZAE des Platières n’est pas garantie à ce stade ;

Considérant que le projet est source de trafic (environ 80 trajets poids-lourds et 220 véhicules légers par
jour) et que le dossier ne présente pas de mesures pour réduire l’impact lié à ce trafic ;

Considérant que le dossier mentionne que ce projet vient en remplacement d’un autre entrepôt, situé à
Sainte-Consorce (69), et que le devenir de cet entrepôt n’est pas détaillé dans le dossier et les impacts liés à
son abandon et/ou sa réhabilitation ne sont pas précisés dans le dossier ;
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